
 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 30 JUIN 2022 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2022-04-11- FONCTION PUBLIQUE (4.1.1) – PLAN D’ACTION POUR 

L’EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE FEMMES ET HOMMES 

DATE DE CON VOCATION  :  23  JUIN  2022 

DATE DE PUBLICATIO N  : 4 JUILLET 2022  

 

Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion 
au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 
COUTEAU, 2ème Vice-Président, assurant exceptionnellement la Présidence de la séance, le Président 
étant empêché, ainsi que le 1er vice-président.  

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, COLLET Thierry, CLAUDON Jean-Louis, AMMARI Christelle, BONNIN Pierre, PIERSON 

Marianne, LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, VARIS Pierre, PREVOT 

Vincent (ayant la suppléance de SEGAULT J-F), DEBONNET Géraldine (ayant la suppléance de CHARTREUX Fabrice), 

GUYOT Laurent (ayant la procuration de PLANCHAIS V.), SILLAIRE Roger, RADER Audrey-Helen, MAURY Christophe, 

GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, MILLET Marie (ayant la suppléance de WINIARSKI P.), 

MONALDESCHI Philippe (ayant la procuration de GASPAR I.), TOUSSAINT André, SITTLER David, ROSSO Michel, 

ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme, SAUVAGE Catherine, 

CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, BELLINASO Alain, MARTIN Vincent, PIERSON Chantal (à compter de la 2022.04.06), 

HENNEBERT Philippe, MOUROLIN Patrick (ayant la suppléance de MATTE J-F.), COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la 

suppléance de CHENOT T.), NIGON Elisabeth (ayant la suppléance de ERZEN G.), DICANDIA Chantal (ayant la procuration 

de BONJEAN M.), ADRAYNI Mustapha (ayant la procuration de GUEGUEN M.), ALLOUCHI-GHAZZALE Malika (ayant la 

procuration de EZAROIL F.), RIVET Lionel (ayant la procuration de HARMAND A.), HEYOB Olivier (ayant la procuration 

de BOCANEGRA J.), ASSFELD LAMAZE Christine (ayant la procuration de ERDEM Olivier), CHANTREL Nancy (ayant la 

procuration de LE PIOUFF L.), BRETENOUX Patrick (ayant la procuration de MOREAU JL.), MASSELOT Catherine (ayant 

la procuration de MARTIN-TRIFFANDIER E.), SIMONIN Hervé, FAVRET Régis, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

SEGAULT Jean-François, CHARTREUX Fabrice, PLANCHAIS Viviane, WINIARSKI Patricia, GASPAR Isabel, DOHR Hervé, 

MANSION François, MATTE Jean-François, CHENOT Tony, HARMAND Alde, LE PIOUFF Lydie, BOCANEGRA Jorge, 

EZAROIL Fatima, BONJEAN Myriam, MOREAU Jean-Louis, ERDEM Olivier, GUEGUEN Marie, GUYOT Gilles. 

 

Avis de 

procuration :  

11 avis de procuration.  

Avis de 

suppléance : 

5 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Corinne LALANCE 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2022.04.05 : 54 PRESENTS. De la 2022.04.06 à la fin : 55 PRESENTS. 

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2022.04.05 : 65 VOTANTS. De la 2022.04.06 à la fin : 66 VOTANTS. 



 
 

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, a créé de nouvelles 

obligations pour les employeurs publics en matière de renforcement de l’égalité 

professionnelle, en imposant notamment l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d'action 

pluriannuel pour assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.  

Ces obligations sont applicables à la Communauté de Communes Terres Touloises. 

 

Ce plan d'action comporte des mesures visant à : 

1° évaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les 

hommes ; 

2° garantir l'égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d'emplois, grades et 

emplois de la fonction publique ; 

3° favoriser l'articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ; 

4° prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel 

ainsi que les agissements sexistes.  

 

Il est proposé que le Conseil Communautaire acte un plan d’action pluriannuel relatif à 

l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au sein de la CC2T, tel que joint en 

annexe.  

Le collège des représentants de l'administration et le collège des représentants du personnel 

réunis en Comité Technique ont été consultés. Ils seront informés chaque année de l’état 

d’avancement des actions inscrites au plan. 

Le plan d’action 2021-2023, prolongeant les bases posées dans les Lignes Directrices de Gestion 

de la CC2T, peut faire l’objet d’une révision à tout moment.  

Il est rendu accessible aux agents par voie numérique et, le cas échéant, par tout autre moyen.  

 

 

Vu les articles L132-1 à L132-4 du Code Général de la Fonction Publique, 

Vu l’avis favorable du comité technique du 16 juin 2022, 

 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

 

• D’adopter le plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes joint en annexe. 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 

 Jean-Pierre COUTEAU 

 2ème Vice-Président 

 Président de séance 

 


